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Deux petits pots d'etain, 6 calices, 2 bonnes croix, 3 linges
de soie, deux bourses de soie, un lave-mains.

En 1492, l'inventaire reconnu par D. Pierre Robert, mar-
guillier et chapelain, est un peu mieux fourni : 39 chasubles,
28 surplis, 6 tuniques, 2 nappes de soie, 26 aubes, 18 amicts,
6 etoles, 22 manipules, 21 petites nappes, 24 livres (des

grands et des petits, dont deux missels, graduels, expositions

des paster noster, decretales, psautiers), 8 calices,

2 chainettes, 1 torche (turibulo), 2 chandeliers de laiton, une

lave-mains,. 2 petits gonfanons, 3 croix, la courtine du

grand autel avec les cordes, 13 bourses de soie.

Malgre tout, la valeur de ce mobilier n'est pas grande. II
ne s'agit, il est vrai, que de celui de l'eglise paroissiale on

chapelle. Mais celui de l'eglise abbatiale etait lui-meme

moins riche qu'on ne le pense.

(A suivre) Maxime REYMOND.

LA PUBLICITY DES SEANCES ET LE BULLETIN

DU GRAND CONSEIL VAUDOIS

fSuüe.)

M. le depute Alph. Nicole prononce un long discours. En
void le resume :

« Loin de presenter des inconvenients, la publication des

debats du Grand Conseil par la presse est devenue une

necessite de plus en plus grande dans un pays comme le

notre. Le Conseil d'Etat s'est inspire de cette idee pour
donner son preavis. Le triomphe de la publicite est assure.

Rien n'est plus facile ä demontrer que la nation doit etre
mise au courant de ce qui se passe dans l'enceinte du Grand
Conseil toutes les fois que le secret n'est pas indispensable.

» La veritable souverainete, qui appartient ä la nation,
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est exercee sans doute par des representants, mais ceux-ci
doivent etre surveilles et connus. U ne faut pas qu'ils soient
derobes aux regards du citoyen « au moment oft ils vont
s'acquitter de la täche qui leur est commise ». C'est le seul

moyen de savoir si oui ou non ils sont de « ces Janus ä

deux visages, qui, apres avoir fait parade en public de leur
amour pour la justice et la liberte, profitent plus tard du

secret des deliberations, pour professer impunement les

doctrines d'une ego'iste et deplorable aristocratie ».

La publicite est le complement du gouvernement repre-
sentatif, la sauvegarde de nos libertes. La publicite existe

meme de fait depuis la promulgation de la loi de 1822 sur
la presse qui « donne ä tout membre du Grand Conseil le

droit de faire connaitre ä ses commettants » les actes de

cette autorite :

« Chaque membre du Grand Conseil peut raconter ce qu'it
a vu, ce qu'il a entendu, ce qu'il a dit. Mais s'il peut parier,
il peut aussi ecrire, et s'il peut ecrire, il peut aussi imprimer.
Chacun des cent quatre-vingts membres du Grand Conseil

est libre de devenir l'historien de nos seances, s'il se sent

pour cette täche laborieuse assez de courage et de devoue-

ment. »

La Gazette fait cette reflexion : « En somme, chaque

depute a le droit de faire connaitre au public ce qu'il dit
ici et ce qu'il entend dire... Nous avons ici cent quatre-
vingts stenographes, si chaque membre veut le devenir. »

M. Nicole ne considere pas la publicite comme l'une de

ces necessites fächeuses « que les gouvernements sont quel-

quefois contraints de subir ». Elle ne pourra qu'augmenter
la force du nötre.

« La stabilite de toute souverainete repose sur la con-

fiance des citoyens, et cette confiance se proportionne ä celle

qu'on leur temoigne. Initie par la publicite aux deliberations
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du Grand Conseil, chaque Vaudois croira en quelque sorte

y avoir participe lui-meme, et se soumettra plus volontiers
a vos decisions legislatives. »

II y a plus. Le besoin s'est fait sentir d'un manuel destine
ä faire l'education du citoyen. En attendant qu'il paraisse,
le « memorial » des seances, qui sera lu avec un vif interet,
en tiendra lieu :

« C'est la que les citoyens puiseront sans effort un grand
nombre de notions instructives, car quelle branche de con-
naissances est etrangere au domaine de la legislation Les
Vaudois sont avides d'instruction ; le terrain est bien

prepare, il est fertile. Legislateurs, hätez-vous d'y repandre la

semence, et vous la verrez, avec une rapidite etonnante, se

developper, croitre,-et produire les fruits les plus salutai-

res. »

Citons encore textuellement un paragraphe de ce discours

vraiment ministre et rempli d'une philosophic un peu trop
optimiste peut-etre, mais d'une saveur rare :

« C'est surtout comme legon de morale critique que la

connaissance des debats du Grand Conseil sera precieuse

aux citoyens. Nous en sommes aux premiers pas dans la

noble carriere de l'independance et de la liberte. Les germes
de toutes les vertus republicaines existent parmi nous : qui

pourrait les meconnaitre Cependant convenons aussi que
des defauts s'opposent ä leur accroissement. L'interet prive,
l'esprit de corps, des idees etroites de localites, des preventions

injustes, et surtout une certaine pusillanimite dans les

relations sociales, tels sont les obstacles qui, dans notre

patrie, entravent trop souvent les progres de l'esprit public.
Mais soulevez le voile qui recouvre vos deliberations, tres

honores messieurs, et dans peu d'annees tout changera de

face. Chefs de l'Etat, et representants de la nation, par cette

publicite bienfaisante vous deviendrez aussi ses modeles. La

sagesse, le desinteressement, le courage civique et le devoue-
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ment aux interets de la patrie, voilä les exemples que vous
ne cesserez de donner au peuple vaudois, et ces lecons ne

seront pas perdues. »

M. Nicole approuve « l'idee d'un stenographe, ou plutöt
d'un redacteur neutre et assermente, dont l'habilete serait

eprouvee ». II ne veut pas de « comite de censure », il tient
ä ce que le nom de l'orateur soit rendu public : « Celui-la
seul qui voudrait faire le mal volontairement et avec con-
naissance de cause, aurait de justes raisons pour redouter la

lumiere. » II concede que ceux qui le desirent puissent
avoir la satisfaction de ne pas etre nommes, si leur timidite
veut des managements. II demande qu'une nouvelle commission

soit nommee pour presenter au Grand Conseil un projet
de reglement.

Le lieutenant-colonel Monod partage l'avis du preopi-
nant :

« Toute la discussion doit porter sur cette question :

Voulons-nous regulariser le mode de publicite de nos debats,

ou laisser faire S'ils etaient toujours rendus avec autant

d'impartialite cjue depuis quelques jours, je voterais pour la

seconde alternative. Mais dans un petit pays comme le notre,
il est impossible que les redacteurs futurs puissent toujours
rendre les discussions avec impartiality. Tels membres du

Grand Conseil pourront avoir tort au jugement des redacteurs,

qui auront toujours leur opinion individuelle. »

Le preopinant vote pour le renvoi au Conseil d'Etat, en la

sagesse duquel il se repose. C'est egal. Alleguer que, parce

que notre pays est petit, il'ne saurait constamment offrir des

v' redacteurs » impartiaux de comptes rendus officiels, c'est

la une opinion assez dröle et surtout tres naive, qui demon-

tre combien Ton se faisait, et Ton se fait encore, une fausse

idee de l'etat d'äme du stenographe.

Le doyen Curtat laissera ä chacun la liberte d'etre nomme

ou de ne l'etre pas, —.c'est un point de vue original qui, du
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reste, ne fut pas special au doyen Curtat, puisque les parle-
nicnts des autres cantons le discutaient aussi :

« La liberte de la presse, disait le doyen, consiste dans le

cas particulier, ä ce que chacun puisse etre nomme, mais
aussi ä ce qu'il puisse ne pas l'etre. »

Depuis trente ans, il ne lit plus de gazettes, mais il se

plaint d'une opinion erronee que lui ont attribute les jour-
naux, ce qui indique bei et bien qu'il leur porte quelque
inter et.

I.e doyen Curtat demande de n'etre point nomme dans le

Bulletin. Chaque fois done qu'il prendra la parole, son dis-

cours sera precede de cette mention : « Un membre. »

M. le landamman Secretan fait ressortir l'arbitraire d'une
liberte qui permettrait ä un membre du Grand Conseil d'etre

nomme ou pas nomme :

« II faudrait que le stenographe eüt une liste des mem-
bres divises en deux classes, ceux qui veulent etre nommes

et ceux qui ne le veulent pas, et qu'il la consultät pour chaque

opinion emise. Comment supporter une telle idee »

Sur la demande de M. Jomini, le president met aux voix
le principe de la publicite, que l'assemblee vote ä une tres

grande majorite, de meme qu'elle se prononce pour l'admis-
sion « d'un stenographe neutre et assermente ».

L'assemblee repond enfin aux questions suivantes posees

par M. Monnard :

Veut-elle qu'il ne figure point de noms du tout dans le

Memorial — Rejete.
Veut-elle que le nom des orateurs y soit indique, excepte

quand ils auront demande expressement ä n'etre pas nommes

— Adopte.
Y aura-t-il une commission de surveillance. — Rejete.

Expediera-t-on un exemplaire du Memorial ä chaque

municipalite — Rejete.
En attendant l'organisation du mode propose, veut-on
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prendre des mesures provisoires relatives a la publicite des

seances — Rejete.

VII

Une motion de M. de la Harpe presentee dans la merne

seance tend a ce qu'il soit defendu aux journaux de rendre

compte des seances du Grand Conseil autrement qu'en

extrayant textuellement le bulletin semi-officiel. On se sert
aussi de l'expression « memorial du tachygraphe ».

M. Jayet rappeile l'article Ier de la loi sur la presse
qui permet a tout Vaudois majeur et domicilii dans* le canton

depuis un an de publier tout ce qu'il juge convenable.

M. Nicole rend l'assemblee attentive au fait que pour
entrer dans de telles vues il faudrait rapporter precisement
cet article.

Le debat auquel donna lieu la motion de M. de la Harpe
fut d'ailleurs tres vif. Nous nous abstenons cependant d'en

donner le detail, car plusieurs des arguments avances sont

dejä connus ; on les trouvera tout au long dans le « Bulletin

» de 1829. On insiste, par exemple, sur le caractere du

stenographe, qui ne sera pas un simple « copiste », mais qui
devra « rediger », sans pour cela « donner aux opinions la

couleur rose ou feuille-morte ».

M. Rouge reproche ä M. le landamman Muret d'avoir

parle de la Chambre des pairs de France, assemblee aristocrat

ique oil la publicite n'existe que s'il plait a un membre

de faire inserer son opinion dans les journaux. Le Grand
Conseil vaudois est une assemblee democratique. M. Muret

pense que la publicite doit etre sage, vraie, sincere, et qu'elle

ne doit pas etre faite contre le gre de l'assemblee. On vou-
lait museler les journaux. Le principe de la liberte de la

presse triomphe. Personne ne dira que les journaux en abu-

serent.

La motion de M. de la Harpe fut renvovee ä l'examen
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d'une commission qui rapporta le 27 mai, apres avoir
elabore un reglement. Elle proposa ä l'unanimite de ne pas
faire mention des journaux, de laisser ceux-ci rendre compte
des seances ä leur guise, conformement aux prescriptions de

la loi sur la presse. Le Grand Conseil se declara d'accord.
Le projet de reglement du Bulletin fut ensuite mis en

discussion :

Article premier. — Une feuille renfermant le resultat
exact et complet des operations du Grand Conseil et le

resume impartial des operations emises par ses membres,

sera publiee sous le titre de Bulletin des seances du Grand
Conseil.

« Un membre » demande la parole. II propose de biffer le

mot « impartial » ; c'est toujours la meme objection
curieuse, la meme confusion entr'e le reporter aux gages d'un

journal politique et le stenographe, qui n'a pas ä faire un
choix entre les opinions enoncees :

« Pour pouvoir laisser ce mot, il faudrait avoir quelques

garanties d'impartialite. II serait d'ailleurs impossible de

supposer une complete impartiality dans le caractere du

redacteur. »

Mais M. Nicole, expliquant la portee du mot « impartial

», dit que le « stenographe » ne devra etre ni depute

ni journaliste (allusion sans doute ä M. Monnard, depute et

redacteur du Nouvelliste, et redacteur du compte rendu

officiel de la session de 1829).

« II faut un homme qui soit impartial par sa position
autant que par son caractere. »

Une Variante est donnee par M. Cusin pour qui le mot

« impartial » suppose un « parti ». Le stenographe ne doit

appartenir ä aucun parti, il est preferable d'employer le mot

« fidele ».

M. Monod releve l'expression de « resume impartial » ;
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eile lui parait impropre ; « la fidelite consiste ä rapporter
tout ce qui a ete dit. »

L'article Ier est adopte.

Article II. — Sont exemptes de cette publication :

a) Les matieres qui sont de nature ä demeurer secretes

lorsque le president du Grand Conseil aura rappele l'obliga-
tion du secret.

« Un membre » voudrait que le redacteur ne füt pas pre-
sent aux seances ou le debat est declare secret ; ensuite d'un
echange d'idees, il est convenu que la disposition concernant
le serment mentionnera ce point. La lettre a est votee.

b) Les noms des membres du Grand Conseil qui, ayant
emis une opinion auront, dans le cours de la seance, annonce
verbalement ou par une lettre ecrite au president qu'ils ne
veulent pas etre nommes dans le Bulletin 1. La lettre b est

votee (sauf les mots en italique), ainsi que l'article 2 dans

son ensemble.

Article III. — La redaction du bulletin et sa publication
seront confiees ä une personne etrangere au Grand Conseil,

nommee et revocable par lui au scrutin et ä la majorite
absolue : eile sera assermentee ; son titre sera celui de redacteur

du bulletin des seances du Grand Conseil. — L'article
est adopte.

Article IV. — Le bulletin paraitra au moins trois fois par
semaine et pourra etre l'objet d'abonnements de la part du

public. II en sera delivre un exemplaire ä chaque membre du

Grand Conseil dans la salle de ses seances. II n'est point
officiel. Son redacteur est seul responsable de l'exactitude
de son travail.

1 A noter ces mots de M. Jayet : « On a suppose dans la seance
du 19, que l'orateur qui voudrait n'etre pas nomme le dirait ä la
fin de son discours. Mais il peut arriver qu'il l'oublie ou meme
qu'il revienne de quelques idees emises. Alors il faut bien qu'il
ecrive au president. II est vrai que la lettre pouvant etre remise
par une autre main, les membres presents ne sauront pas que cet
orateur reclame le secret de son nom. » On s'en tint ä « remission
verbale du desir ».
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Sur l'observation d' « un membre » qu'il y a contradiction
entre le serment exige du redacteur et un bulletin « non offi-
ciel », M. Jayet fait remarquer que le caractere officiel-jet-
terait les juges dans un vrai dedale quand ils auraient a

interpreter les lois. — L'article est adopte.
Article V. -— Le redacteur sera tenu d'inserer dans son

bulletin toute reclamation ecrite et signee qui lui sera adres-

see par un membre du Grand Conseil dans le but de rectifier
ce qu'il pourrait y avoir d'errone dans le resume de son
opinion. En cas de refus, et s'il y a plainte sur la maniere en

laquelle il aura ete fait droit ä sa reclamation, la question

pourra etre soumise au Grand Conseil. — Adopte.
Article VI. — Le redacteur recevra une indemnite de la

caisse de l'Etat ä raison des exemplaires qu'il sera tenu de

delivrer aux membres du Grand Conseil, etc.

« Un membre » (le doyen Curtat) ne peut se resoudre ä

voter une indemnite au redacteur :

« Une indemnite votee au redacteur des seances du

Grand Conseil prise sur la caisse de l'Etat et cela ä raison
des exemplaires qu'il fournira, j'avoue que cela me repugne,

C'est bien assez que nous permettions de planter au

milieu de nous l'arbre fatal de la publicite sans que nous pre-
nions encore soin de l'arroser. Pour moi, je dispense le redacteur

de son bulletin ; je ne le lirai jamais ; depuis trente ans

je ne lis plus de journaux, il aura d'ailleurs assez d'abonne-

ments sans que nous le payions. »

L'assemblee, sourde ä ces paroles pessimistes, vote l'article
tel quel.

Art. VII. — Sa nomination aura lieu ä l'ouverture de la.

session prochaine et immediatement apres la formation du

bureau du Grand Conseil. — Adopte.
Le reglement du Bulletin est done adopte.

(A sitivre) L. MOGEON.
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